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 DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
OCCITANIE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine des
Pyrénées-Orientales

Dossier suivi par : DESHAYES Léonie
Objet : Dossier papier AU - DECLARATION PREALABLE

 

 

 
Numéro : DP 066140 24 P0027 U6601

Adresse du projet :6 AVENUE DE LA REPUBLIQUE   66370   

Déposé en mairie le : 03/04/2024

Reçu au service le : 15/04/2024

Nature des travaux: Ravalement

Demandeur :

SAS VALINVEST66 représenté(e) par
Monsieur QUINTANA JEAN PIERRE

1 ROUTE DE LLAURO

   

66400 CERET 

France

 
L'immeuble concerné par ce projet est situé en abords du ou des monuments historiques listé(s) en annexe. Les
articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du patrimoine sont applicables.

Ce projet, en l'état, étant de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur de ce ou ces
monuments historiques ou aux abords, l'Architecte des Bâtiments de France ne donne pas son accord.
Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou des observations.

 
Motifs du refus (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

 
Le projet se situe dans les abords du monument historique. Ce projet, en l'état, étant de nature à porter atteinte
à la conservation ou à la mise en valeur de ce ou ces monuments historiques ou aux abords, l'architecte des
Bâtiments de France ne donne pas son accord.
 
(1)
En effet, le projet de ravalement de la façade principale de cette habitation constitutive de l'ancienne cellera
dans une teinte colorée jaune n'est pas en harmonie avec la typologie du bâti et les teintes traditionnelles
habituellement employées.
De plus, le soubassement présente des remaniements dégradés au ciment qu'il convient de purger afin de
limiter les dégradations dues aux remontées capillaires.
 
(2)
Les recommandations suivantes doivent être prises en compte dans le cadre d'un nouveau projet : 
- Si les ajouts en ciment sont purgés avant le ravalement ; la façade doit être reprise avec un enduit à la chaux
naturelle puis badigeonnée ;
- Si la façade n'est reprise que ponctuellement, elle doit être revêtue d'une peinture minérale au silicate
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(minimum 80%) de teinte légèrement ocrée de type N°9092 - Nuancier KEIM ;
 - Le soubassement est à traiter dans un ton plus foncé pris dans la même nuance que le fond de la façade. 
 
 
 

 

                                                                                            Fait à Perpignan

{{signature_placeholder}}

  

L'Architecte des Bâtiments de France

Madame Noely MEGIMBIR

En cas de désaccord avec l'Architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai
de sept jours à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (Direction régionale des affaires
culturelles) par lettre recommandée avec accusé de réception.

 
En cas de refus d'autorisation de travaux fondé sur le présent refus d'accord, le demandeur peut former un
recours administratif auprès du préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles). Ce recours est
obligatoire et préalable à l'introduction d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Il doit
être effectué par lettre recommandée avec avis de réception dans le délai de deux mois à compter de la
notification de l'opposition ou du refus. Si le demandeur souhaite faire appel à un médiateur issu de la
Commission régionale du patrimoine et de l'architecture dans le cadre de ce recours, il doit le préciser lors de sa
saisine.
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ANNEXE :
Porte fortifiée (ancienne) situé à 66140|Pézilla-la-Rivière.
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